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AVANT-SCENE

Tirs nourris sur le contrat à durée déterminée

C ourant septembre I Institut Montaigne laboratoire d idees
cite en 2000 par Claude Bébéar soumettia une pioposition

choc a la reflexion des législateurs» et dcs candidats aux piesi
dentielles supprimer purement et simplement le contrat a duree
déterminée I idée qu il caresse depuis un an ct demi a etc dis
cretement testée en septembie 2010 dlissee dans un document
plus large intitule « 15 propositions pont lemploi cles jeunes et
dei, seniors» elle avait ete concoctée par un groupe de travail
conduit par Danielle Nees patronne de Genèse Fdition Depuis,
I institut cle la lue Jean Mermoz a confie a une task foi ce emme
nee par I avocate Céline GleLœ associée au cabinet Vinci le
soin d étudier de plus pres les conséquences juridiques de la
disparition du CDD pour les entreprises comme pour les sala
nes Non sans avoir auditionne les paitenaires sociaux et balaye
la jurisprudence relative aux ruptures de CDD ainsi qu aux
requalifications de contrat En revanche le cout economique
d une telle reforme a ctc pour I heure occulte L institut
convient que la mort du ( DD demandera des contreparties La
principale consistera a remanier en profondeur le sacro saint CDI
Car < il presente une rigidité inadaptée, compte tenu cle la sou
plesse exigée des entreprises pat le marche et cle I evolution
souhaitable des can teresprofessionnelles' Le thmk tank pro
pose donc deux mesures concrètes Primo icvoir les conditions
de modification du contrat de travail Pour cela une distinction
serait faite D un cote une partie fixe (pour le metier exerce avec
des elements dc lemuneration fixes) qui reste soumise au régi
me actuel défini par la juiisprudence et ne peut donc changer
qu avec I accord immédiat des deux parties De I autre une par
tic évolutive (fonctions additionnelles rémunération variable
temps de travail par exemple) susceptible de changer par dec i
sion de I une ou I autre des parties Secundo Ie laboratoire
d idees suggère dc flexibiliscr les conditions dc licenciement
Par exemple en permettant de congédier un salarie a I issue
d une mission donnee ou a la suite dè la suppression de son pos
te, sans exiger ejue I employeur soit dans une situation econo
mique défavorable comme e est le cas en I etat du droit Reste
a voir si employeurs et syndicats suivront Les derniers s étaient
montres frileux envers le < contrat unique > lance le 17 juin der
mer par I ANDRII et son president Jean-Christophe Sciber-
ras Cet ovni se substituerait a tous les C DI C DD contrats de
mission et contrats saisonniers, actuellement en vigueur Le sala
ne seiait embauche pour une fonction ou un poste et a des
niveaux de qualification et de rémunération explicitement men
tionnes la réaction des leaders syndicaux est résumée dans la
formule lapidane de Philippe Louis, secietaiie general de la
CFTC «Le seul contrat qui vaille i est le CDI »


